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Défendre l’emploi, protéger les salariés 
 
C’est sur cette orientation qu’agissent tous les syndicats de l’UNSA dans une situation sociale marquée par 
l’augmentation du chômage. Depuis la dernière intersyndicale du 7 septembre 2009, c’est ce que nos 
représentants ont déclaré dans toutes les réunions locales et régionales. 
 
Nous agissons au plus près des entreprises en réalisant, chaque fois que c’est possible, l’unité syndicale 
pour s’opposer aux licenciements ou obtenir de véritables reclassements, en utilisant toutes les aides 
obtenues après les mobilisations sociales du premier semestre 2009. 
 
A une semaine de la nouvelle intersyndicale qui se déroulera dans les locaux de l’UNSA, nous souhaitons 
réaffirmer l’utilité de l’unité syndicale pour obtenir des revendications déjà formulées par la plateforme de 
l’intersyndicale : 
- l’arrêt des suppressions d’emplois publics, 
- l’augmentation des pouvoirs des élus du personnel et une meilleure indemnisation des chômeurs en fin de 
droit. 
 
Nous avons considéré que le 8 octobre prochain, journée de mobilisation pour le travail décent, à l’appel de 
la Confédération Syndicale Internationale, pouvait permettre d’exprimer l’unité syndicale en France, dans un 
contexte où la précarité sous toutes ses formes augmente.  
C’est la raison pour laquelle dans de très nombreux endroits, nous avons proposé la tenue de 
rassemblements, meetings au plus près des entreprises en difficulté. 
 
C’est sur cette proposition que l’UNSA interviendra le 28 septembre prochain au cours de la nouvelle 
intersyndicale. 
 
 
Congrès de l’UNSA Retraités 
Le Congrès de l’UNSA Retraités se tiendra le mardi 13 octobre au siège de l’UNSA, à Bagnolet. 
Il s’organisera autour de deux points : rapport d’activité et une résolution générale qui sera la base des 
travaux du Bureau national et du Secrétariat national qui seront renouvelés et installés à cette occasion. 
 
 
Création d’une union locale à Valence (Drôme) 
Une union locale a été créée au mois de juin dernier à Valence (Drôme). Christophe Joly en est le secrétaire 
général. 

Union locale UNSA de Valence - Maison des Syndicats - 17 rue G.Bizet - 26000 Valence. 
 
 
L’UNSA favorable à l’emploi de nouveaux indicateurs économiques 
Les conclusions du rapport consacré à l’élaboration de « nouveaux indicateurs » destinés à rendre mieux 
compte que l’actuel PIB de la situation économique et sociale ont été rendues publiques lundi 14 septembre. 
L’UNSA appuie l’incitation à utiliser des données qui illustrent les inégalités et leur cause. Elle soutient aussi 
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les encouragements à prendre en compte la dimension patrimoniale, environnementale en particulier, étape 
importante pour faire entrer la « croissance durable » dans l’outil statistique. L’UNSA prend donc acte de la 
volonté du Président de la République : « d’en finir avec la religion du chiffre » et de porter le vent de la 
réforme auprès des participants du G20 de Pittsburgh. L’UNSA estime indispensable qu’un plus grand 
impact soit donnée à ce travail, car si le PIB reste encore la référence principale comme mesure de la 
richesse nationale et de la performance économique, nul ne peut plus en ignorer ses faiblesses. 
 
 
Économie numérique et emprunt national : l’UNSA soutient 
L’UNSA a assisté au colloque tenu à l’initiative du Conseil d’analyse stratégique sur ce thème à Paris le 10 
septembre sous la présidence de Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État chargée de la Prospective et 
du Développement de l’économie numérique. L’UNSA souligne toute l’importance du risque de fracture à un 
moment où les ressources numériques s’avèrent un outil indispensable et  rejoint l’idée de considérer l’accès 
aux réseaux comme service public indispensable. L’importance du développement de l’économie numérique 
est désormais reconnue et l’UNSA approuve fortement l’initiative d’en renforcer la diffusion dans le tissu 
économique et social. Ainsi, même si ce n’est pas réjouissant par ailleurs, le fait que le site internet du pôle-
emploi ait été le plus visité ces temps derniers est révélateur de nouveaux modes de comportement. 
 
Avec Solidarité Laïque, pour le droit à l’éducation 
Du 2 septembre au 30 novembre, Solidarité Laïque, la MAIF et l’U-MAE organisent en France la 9ème 
collecte « Un cahier, un crayon » au profit des enfants du Burkina Faso. L’UNSA, membre de Solidarité 
Laïque, soutient cette initiative. Solidarité Laïque et plusieurs de ses organisations membres interviennent 
depuis près de 20 ans dans ce pays d’Afrique de l’Ouest autour de programmes de coopération éducative. 
Au Burkina Faso, seul 47% des enfants sont scolarisés en primaire ; en secondaire, le taux chute à 12%. 
74% des adultes sont analphabètes. 
 
En participant à la grande collecte de matériel scolaire neuf organisée en cette rentrée, vous permettrez 
l’équipement en fournitures de centaines de classes. Grâce à la collecte de 2007 pour les enfants du Congo, 
plus de 16.000 élèves ont reçu des lots de fournitures. 
« Un cahier, un crayon », ce sont des moyens matériels indispensables pour faire vivre un droit 
fondamental : celui du droit à l’éducation. 
 

Pour tous renseignements : www.uncahier-uncrayon.org 
 
 
Europe sociale : José Manuel Barroso doit passer de la parole aux actes 
L’UNSA prend acte qu’après avoir reçu le soutien unanime des 27 chefs d’Etat et de gouvernement, José 
Manuel Barroso, candidat à un second mandat de président de la Commission européenne, a recueilli la 
majorité absolue des voix lors du vote du Parlement européen le 16 septembre dernier (382 voix pour, 219 
contre et 117 abstentions). Cette majorité absolue est acquise tant avec le traité de Nice, actuellement en 
vigueur, qu’avec le traité de Lisbonne soumis à ratification. 
 
Devant le Parlement, José Manuel Barroso a défendu sa vision politique pour une relance européenne 
basée sur une économie sociale de marché. Il a manifesté sa volonté de lutter contre le dumping social en 
proposant un nouveau règlement afin de clarifier la directive sur le détachement des travailleurs. Il a 
annoncé une révision de la directive sur le temps de travail. Enfin, il a affiché sa détermination à faire 
beaucoup plus contre le chômage qui devrait frapper 12% de la population active fin 2010. 
Pour l’UNSA, José Manuel Barroso doit désormais passer de la parole aux actes. Il doit apporter rapidement 
des preuves de son engagement en faveur de l’Europe sociale tant son bilan à la tête de l’exécutif européen 
depuis 5 ans est mauvais. 
 
L’UNSA, avec la CES, tient à souligner l’exceptionnelle gravité de la crise sociale et à rappeler au nouveau 
Président les revendications de la Déclaration de Paris adoptée en juin dernier. Celle-ci insiste sur la 
nécessité d’un Nouveau Deal Social comportant un plan de relance vraiment européen et une clause de 
progrès social afin de garantir les droits des travailleurs et des syndicats. 
 
 
G20 : l’UE défend des positions intéressantes 
L’UNSA se félicite que les chefs d’État et de gouvernements de l’Union européenne (UE) soient parvenus à 
une position commune pour le sommet du G20 de Pittsburgh. Le texte commun adopté lors de la réunion 
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informelle du 17 septembre énonce des positions intéressantes. Les chefs d’État et de gouvernement 
soulignent que l’emploi et la cohésion sociale doivent se voir accorder une place centrale et saluent le Pacte 
mondial pour l’emploi récemment adopté par l’OIT. Ceci est opportun au moment même où l’OCDE, dans 
son 28ème rapport annuel, relève que le pire de la récession s’agissant de l’emploi est à venir et met au défi 
les gouvernements de rééquilibrer leurs plans de relance. 
L’UNSA, avec la CES, revendique que les gouvernements et les banques centrales s’assurent que les 
énormes efforts financiers soient mis au service de l’économie réelle, de la création d’emplois et de la 
protection sociale. 
 
Les chefs d’État et de gouvernement conviennent que le G20 devrait réaffirmer sa détermination d’établir les 
fondements d’une croissance durable et d’éviter que la crise financière ne se reproduise. Ils se prononcent 
en faveur d’une Charte pour une gouvernance économique durable. Ils affichent leur volonté de mettre 
rapidement en œuvre les engagements pris en faveur de la réforme des marchés financiers (fonds propres, 
normes comptables, paradis fiscaux, surveillance financière), et la nécessité de promouvoir des pratiques de 
rémunération responsables dans le secteur financier (encadrement des bonus). Ils reconnaissent la 
nécessité de réformer les systèmes de gouvernance des institutions financières internationales. Selon les 
chefs d’État et de gouvernement, le G20 doit soutenir la reprise dans les pays les plus pauvres du monde et, 
d’autre part, les engagements pris dans le cadre des objectifs du Millénaire pour le développement doivent 
être tenus. Ils soulignent combien il est urgent de dégager un accord planétaire, ambitieux et global à 
Copenhague pour lutter contre le changement climatique. 
 

Consultez le site ««l’UNSA et l’Europe»» sur la page d’accueil du site UNSA 
http://europe.unsa.org/ 

 
 
L’UNSA pour une institution indépendante de « Défenseur des enfants » 
Alors que partout en Europe, on s’attache à rendre plus visible le rôle et les missions des structures en 
charge de la défense spécifique des droits des enfants, et que le Comité des droits de l’enfant de l’ONU 
recommande à la France, dans son rapport du 22 juin dernier, de « continuer à renforcer le rôle de 
défenseur des enfants », le gouvernement a décidé de supprimer l’institution de Défenseur des enfants et de 
diluer ses missions au sein d’une fonction de « Défenseur des droits ». 
 
L’UNSA considère que le travail effectué depuis 9 ans par le Défenseur des enfants est considérable et 
indispensable (20.000 réclamations traitées, 60 correspondants territoriaux, plusieurs propositions de 
réformes législatives…). 
 
L’UNSA est donc signataire de la lettre ouverte au Président de la République demandant le retour à une 
institution indépendante et vous invite à apporter votre soutien à la coordination pour un Défenseur des 
enfants :  

http://www.defenseurdesenfants.fr/pourundefenseurdesenfantsindependant.php 
 
 
 
 
 

Voir, écouter les émissions de l’UNSA»: http://www.unsa.org/?-Media-.html 
 

S’abonner gratuitement aux publications électroniques de l’UNSA 
 

UNSA-Infos  
Bulletin UNSA Retraités  -  Infosite 

 
http://www.unsa.org/?page=inscription 

 
 

 
 

UNSA-Infos - Numéro 484  -  22 septembre 2009 - Page 3 

http://europe.unsa.org/
http://www.defenseurdesenfants.fr/pourundefenseurdesenfantsindependant.php
http://www.unsa.org/?-Media-.html
http://www.unsa.org/?page=inscription

